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La CGT-;ŘǳŎΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜ !   

¶ La création d’emplois réservés aux seuls remplacements et dont le nombre sera 
déterminé à partir d’une évaluation des besoins ;  

¶ La réduction de la taille des zones et l’augmentation du nombre de remplaçants 
devant permettre une gestion qui réduise les distances à parcourir (prévoir des mesures 
particulières pour les disciplines rares). Le temps de vacance entre deux remplacements doit 
permettre aux remplaçants de compenser la pénibilité de la fonction, de se former et de 
s’informer ;  

¶ La définition de périodes incompressibles entre deux remplacements et délai de 48 h de prise 
de remplacement pour permettre la concertation avec les collègues à remplacer, la prise en 
compte des changements de matériel pédagogique et des niveaux d’enseignement ;  

¶ Une ISSR revalorisée en deux parties quelle que soit l’affectation (AFA, SUP…) :  

o une partie fixe prenant en compte la spécificité de la mission,  

o une partie remboursant les frais réels ;  

¶ Une formation spécifique ;  

¶ Une prise en compte de la spécificité des missions dans le cadre de l’évaluation ;  

¶ Pour les mutations, pour la stabilisation sur poste fixe, des bonifications  identiques dans toutes 
les académies en fonction du nombre d'années en ZR.  

 
 

 
 
              

 
   
Je souhaite : Ã   prendre contact   Ã   me syndiquer 

 
 

Nom (Mme, Melle, M.)  ................................... Prénom  ........................................................  
Adresse personnelle  ...........................................................................................................  
Code postal  .......  Ville ..........................................................................................................  
Tél. ..............................   E-mail .............................................................................................  
Établissement ..............................  ........................................................................................  
Code postal  .......  Ville ..........................................................................................................  

 
CGT Educôaction - 263, rue de Paris ï Case 549 ï 93515 Montreuil Cedex 
Tél. : 01.55.82.76.55 ï Fax : 01.49.88.07.43 ï E-Mail : unsen@ferc.cgt.fr ï  
Internet : http://www.unsen.cgt.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FERC-CGT  -  Fédération de l'Éducation, de la Recherche et de la Culture 

263, rue de Paris – case 544 – 93515 Montreuil cedex 

Tél. 01.55.82.76.12 – Fax : 01.49.88.07.43  

 

Guide juridique 

du TZR  A remettre à un militant CGT ou ¨ renvoyer ¨ lôadresse ci-dessous 

CGT Educ’action  -  Union Nationale des Syndicats de l'Éducation Nationale 

263, rue de Paris – case 549 – 93515 Montreuil cedex 

Tél. 01.55.82.76.55 – Fax : 01.49.88.07.43 –  
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